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Bilan de la concertation du public de la révision allégée n°7 

PLU de la commune de Rochechouart 
 

Les modalités de concertation de la révision allégée n°7 du PLU de Rochechouart.  

Le conseil municipal de Rochechouart a prescrit la révision allégée n°7 de son Plan Local d’Urbanisme 

(PLU) le 9 décembre 2024, fixant les modalités de concertation. 

La délibération de prescription a fixé les modalités de concertation suivantes :  

- Information générale sur la révision allégée n°7 sur le site internet de la commune, affichage en mairie 

et sur les panneaux de communication dans les villages, dossier consultable en mairie, formulaire de 

concertation du public en ligne sur le site internet de la ville.  

L’article L.103-4 du code de l’urbanisme précise que la concertation doit avoir une durée suffisante et 

des moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet.  

Le délai de la concertation du public a été fixé à 2 mois, du 17 novembre 2025 au 17 janvier 2026. 

Dispositif de concertation mise en place durant la procédure. 

La prescription de la révision allégée n°7 a été prise par le conseil municipal de Rochechouart le 9 

décembre 2024. La communauté de communes POL a pris la compétence PLU sur le territoire 

communautaire le 14 novembre 2024, devenue effective depuis le 14 février 2025. Dans ce cadre l’EPCI 

est amené à continuer et à terminer les procédures de révision en cours des PLU concernés. C’est dans 

ce cadre que la commune de Rochechouart, par délibération en date du 17 novembre 2025, a donné 

son accord à la communauté de communes POL pour la poursuite de la procédure engagée par la 

commune.  

La communauté de communes, a fait procéder, conformément aux modalités prévues lors de la 

prescription, aux mesures suivantes :  

- mise à disposition du dossier de révision en mairie (aux horaires d’ouverture au public), ainsi que le 

formulaire de consultation du public permettant de poser des questions ou effectuer des remarques 

sur le projet de révision.  

- mise en ligne des modalités de concertation du projet de révision, et du formulaire de consultation 

du public.  

- affichage des modalités de concertation de la procédure de révision, sur les panneaux informatifs des 

villages du Maine, de Cramaux, Biennac, La Chassagne, Bois Chenu et l’Age.  

A l’issue de la période de concertation, il est à noter qu’aucune remarque, observation, question, 

n’ont été émises par la population.  
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Mesure de publicité délibération prescription, parution le populaire du centre (Haute-Vienne) le 10 

novembre 2025 :  
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Mise en ligne, site internet de la commune de Rochechouart du 17 novembre 2025 au 20 janvier 

2026 : 
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Affichage des modalités de concertations dans les villages :  
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